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Pompes Funèbres Intercommunales
de l’agglomération tourangelle 
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Habilitation préfectorale du siège social : 2006.37.172   Orias n° 070229019

	 à Tours :	 5, place Jean Jaurès 
		  270, rue du Général Renault 
		  148, avenue de la Tranchée
	 à Joué lès Tours :	 3, place de la Grange
	 à Saint Pierre des Corps :	 12, rue Marcel Cachin
	 à Saint Avertin :	 6, rue de Larçay

	 à Tours :	 5, place Jean Jaurès 
		  270, rue du Général Renault 
		  148, avenue de la Tranchée
	 à Joué lès Tours :	 3, place de la Grange
	 à Saint Pierre des Corps :	 12, rue Marcel Cachin
	 à Saint Avertin :	 6, rue de Larçay
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• �quel que soit son âge, pouvoir régler par avance l’or-
ganisation et le financement de ses obsèques,

• �bénéficier de l’expérience et des 
services du conseiller pré-
voyance PFI qui, en fonction 
des attentes, établit une pro-
position détaillée,

• �être certain que ses volontés 
seront respectées,

• �être certain que les prestations 
choisies et payées de son vivant  
seront assurées, sans supplément ,

• �bénéficier d’une protection optimale, avant, 
pendant et après les obsèques,

• �faire confiance à une entreprise pérenne assurant 
un service de qualité.

Choisir le contrat obsèques PFI c’est :

Chambray-lès-Tours, 
Fondettes, 
Joué-lès-Tours, 
Larçay, 
Luynes,

Mettray, 
La Membrolle-sur-   
  Choisille, 
Monnaie, 
Montlouis sur Loire,

Notre-Dame-d’Oé, 
La Riche, 
La Ville-aux-Dames, 
St-Genouph 
St-Pierre-des-Corps.

Les PFI de l’agglomération tourangelle sont les délégataires 
officiels de la Ville de Tours et des communes de :
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Je souhaite convenir, sans engagem
ent de m

a part, d’un rendez vous pour une étude personnalisée
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En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 vous disposez des droits d’opposition (art.38 de la loi), 
d’accès (art.39 de la loi) et de rectification (art. 40 de la loi) des données vous concernant. 

Pour exercer ce droit, il faut s’adresser à : PFI – 270, rue du G
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Je choisis le mode d’obsèques

•	 Admission en chambre funéraire  
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7

•	 Organisation des obsèques et  
accompagnement par un conseiller  
funéraire habilité

•	 Accomplissement des formali-
tés et démarches (mairie, police, 
cimetière, culte) et admission en 
chambre funéraire

•	 Soins d’hygiène et de présentation - 
Habillage

•	 Choix du cercueil, du capiton et des accessoires
•	 Mise en bière et présentation du défunt
•	 4 agents en tenue pour le convoi et assistance 

d’un maître de cérémonie
•	 Table et registre à signatures
•	 Travaux de cimetière et/ou prestation de crémation
•	 Remise d’un guide pour les démarches après 

obsèques

La prévoyance funéraire en 3 étapes
Prévoir ses obsèques, c’est décider de protéger son entourage et avoir la certitude du respect de ses volontés.

1 Je choisis la garantie2

Je choisis le financement3

Sans limite d’âge et sans formalités médicales.
La garantie d’épargne obsèques Symphonie 
vous permet de pré-financer en un seul ou 
plusieurs versements la prestation que vous 
aurez retenue.
Jusqu’à 75 ans et parce que vous préférez le 
principe d’une cotisation mensuelle, trimes-
trielle, semestrielle ou annuelle, la garantie 

de prévoyance obsèques Adagio vous réserve 
plusieurs options : cotisations temporaires pen-
dant 10 ans ou cotisations viagères.

J’ai 74 ans et j’ai choisi d’être inhumée à Tours.
Mon conseiller m’indique que les prestations que j’ai 
réservées s’élèvent à 2600 € TTC. J’ai le choix entre une 
cotisation mensuelle de seulement 36,10 € pendant une 
durée maximum de 10 ans ou une cotisation viagère 
mensuelle de 25,23 €.

J’ai 82 ans et j’ai choisi une crémation à Tours.
Mon conseiller m’indique que les prestations que j’ai 
réservées s’élèvent à 1850 € TTC. J’ai le choix entre un 
règlement comptant le jour de la souscription ou des 
versements mensuels, trimestriels, semestriels ou an-
nuels sur 3 ans maximum ; soit par exemple des verse-
ments mensuels de 47,48 € sur 3 ans après un premier 
règlement de 140,70 € seulement.

Inhumation ou crémation

Choisir le mode de sépulture, inhumation ou crémation, choisir le rituel, cérémonie civile ou religieuse, choisir ou 
non de rester dans l’intimité : les hommes, les équipements et les services mis à disposition par les PFI donnent 

à chacun les moyens d’exprimer ses engagements et ses volontés. &


